
VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

AVIS PUBLIC 

Assemblée publique de consultation District # 4 
Projet de règlement numéro PR-0309-526 
Ce projet de règlement vise à permettre dans la zone H-2099.3, des habitations unifamiliales 
jumelées par le mur latéral d’une hauteur maximale de 3 étages et de réduire, la profondeur 
de certaines marges de recul dans la zone H-2100  

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement no 
0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé. 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors d’une séance tenue le 12 décembre 2023, le conseil a adopté le 
projet de règlement numéro PR-0309-526 et intitulé : Règlement 
amendant le règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé, 
afin de permettre, dans la zone H-2099.3, des habitations unifamiliales 
jumelées par le mur latéral d’une hauteur maximale de 3 étages et de 
réduire la profondeur minimale de certaines marges de recul dans la zone
H-2100.

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 9 janvier 2024, à 
18 h, à la vieille gare située au 160, rue de la Gare. Au cours de cette 
assemblée, la personne qui préside l’assemblée expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer.

3. L’objet de cette assemblée est de : présenter un projet de règlement qui 
vise à permettre dans la zone H-2099.3, des habitations unifamiliales 
jumelées par le mur latéral d’une hauteur maximale de 3 étages et de 
réduire, la profondeur de certaines marges de recul dans la zone 
H-2100.

4. Vous pouvez consulter le projet de règlement au bas du présent avis public 
ainsi qu’à la Centrale du citoyen située au 10, rue Saint-Joseph, à 
Saint-Jérôme, du lundi au jeudi, de 8 h 30 à midi et de 13 h 00 à 16 h 30, 
et le vendredi, de 8 h 30 à midi.

5. Le projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.



DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 19 décembre 2023. 

La greffière adjointe de la Ville, 

LAURENCE CHÉNARD, avocate 
Pour toute information : 
Service de l’urbanisme 

(450) 438-3251



PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JÉRÔME (PR-0309-526) 

RÈGLEMENT NO 0309-526 

AMENDANT LE RÈGLEMENT 0309-000 SUR 
LE ZONAGE DE LA VILLE DE 
SAINT-JÉRÔME, TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ, 
AFIN DE PERMETTRE, DANS LA ZONE 
H-2099.3, DES HABITATIONS 
UNIFAMILIALES JUMELÉES PAR LE MUR 
LATÉRAL D’UNE HAUTEUR MAXIMALE DE 
3 ÉTAGES ET DE RÉDUIRE LA 
PROFONDEUR MINIMALE DE CERTAINES 
MARGES DE RECUL DANS LA ZONE H-2100.  

VU l'avis de motion numéro AM-16397/23-12-12 donné aux fins des présentes lors 
de la séance ordinaire tenue le 12 décembre 2023; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT: 

ARTICLE 1.- 

Le règlement de zonage numéro 0309-000, tel que déjà amendé, est modifié 
aux grilles des usages et des normes visées à l’article 6, paragraphe 1), en 
remplaçant, à la grille des usages et des normes de la zone H-2099.3, à la 
première colonne de la classe d’usages « H-1 », à la section « Dimensions du 
bâtiment », à la ligne « Bâtiment hauteur étage max », la norme maximale « 2 » 
par la norme maximale « 3 ».  

ARTICLE 2.- 

Le règlement de zonage numéro 0309-000, tel que déjà amendé, est modifié 
aux grilles des usages et des normes visées à l’article 6, paragraphe 1), en 
remplaçant, à la grille des usages et des normes de la zone H-2099.3, à la 
section « Notes », la référence « (1) Chapitre 5, section 3, sous-section 2 » par 
la référence « (1) Chapitre 5, section 3, sous-section 1 ».  

ARTICLE 3.- 

Le règlement de zonage numéro 0309-000, tel que déjà amendé, est modifié 
aux grilles des usages et des normes visées à l’article 6, paragraphe 1), en 
remplaçant, à la grille des usages et des normes de la zone H-2100, à la 
colonne de la classe d’usages « H-1 », à la section « Marges », à la ligne 
« Marge latérale totale min », la norme minimale « 5,00 » par la norme 
minimale  « 3,50 ».  

ARTICLE 4.- 

Le règlement de zonage numéro 0309-000, tel que déjà amendé, est modifié 
aux grilles des usages et des normes visées à l’article 6, paragraphe 1), en 
remplaçant, à la grille des usages et normes de la zone H-2100, à la colonne 



VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT NO 0309-526 

2 

de la classe d’usages « H-1 », à la section « Marges », à la ligne « Marge 
arrière min », la norme minimale « 13,00 » par la norme minimale « 7,00 ».  

ARTICLE 5.- 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Le Maire, 

Marc Bourcier 

La Greffière de la Ville, 

MARIE-JOSÉE LAROCQUE, MAP, OMA 

FAR/lm 
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